
BGer 9F 1/2011 vom 7. Mai 2012
Bundesgericht, 2012-05-07, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_9F_1_2011

FR: TF 9F 1/2011 du 7 mai 2012

IT: TF 9F 1/2011 del 7 maggio 2012

Regeste

Assurance-invalidité | Assurance-invalidité

Erwägungen

E. 1
L' art. 129 al. 1 LTF prévoit que si le dispositif d'un arrêt du Tribunal fédéral est peu clair,
incomplet ou équivoque, ou si des éléments sont contradictoires entre eux ou avec les
motifs, ou s'il contient des erreurs de rédaction ou de calcul, le Tribunal fédéral, à la
demande écrite d'une partie ou d'office, interprète ou rectifie l'arrêt. En l'occurrence, l'arrêt
du 24 février 2011 est dépourvu de toute équivoque ou de contradiction entre ses
considérants et son dispositif qui en justifierait l'interprétation ou la rectification. Aucune
interprétation ou rectification de cet arrêt ne saurait par conséquent entrer en considération.

E. 2
En vertu de l' art. 121 LTF , la révision d'un arrêt du Tribunal fédéral peut être demandée si,
par inadvertance, le tribunal n'a pas pris en considération des faits pertinents qui ressortent
du dossier (let. d). L'inadvertance au sens de l' art. 121 let . d LTF suppose que le juge ait
omis de prendre en considération une pièce déterminée, versée au dossier, ou l'ait mal lue,
s'écartant par mégarde de sa teneur exacte, en particulier de son vrai sens littéral ( ATF 115
II 399 ); elle se distingue de la fausse appréciation soit des preuves administrées devant le
Tribunal fédéral, soit de la portée juridique des faits établis. L'inadvertance doit se rapporter
au contenu même du fait, à sa perception par le tribunal, mais non pas à son appréciation
juridique; elle consiste soit à méconnaître, soit à déformer un fait ou une pièce. Les faits
doivent ressortir du dossier, soit non seulement de la décision attaquée, mais aussi de
l'ensemble des actes de procédure comprenant le dossier complet de l'autorité cantonale ou
inférieure et les mémoires et pièces adressés au Tribunal fédéral dans la mesure où ils sont
recevables. En revanche, la révision n'entre pas en considération lorsque c'est sciemment
que le juge a refusé de tenir compte d'un certain fait, parce qu'il le tenait pour non décisif,
car un tel refus relève du droit. Enfin, ce motif de révision ne peut être invoqué que si les
faits qui n'ont pas été pris en considération sont « importants »: il doit s'agir de faits
pertinents, susceptibles d'entraîner une décision différente de celle qui a été prise et plus
favorable au requérant ( ATF 122 II 17 consid. 3 p. 18 et les références).

E. 3
En ce qui concerne la question du droit à la rente d'invalidité du requérant, le Tribunal
fédéral a, dans l'arrêt dont la révision est demandée, considéré que la juridiction cantonale
avait violé le droit fédéral en limitant son examen à la seule période courant du 1er août
2006 au 31 août 2007 et en n'examinant pas le rapport juridique litigieux (le droit à la rente)
dans son ensemble, comme le requiert pourtant la jurisprudence lorsqu'un office de



l'assurance-invalidité octroie des rentes d'invalidité temporaires ou échelonnées (consid. 3.2
et 3.3). Fort de ce constat, le Tribunal fédéral a donc examiné la situation à compter du
moment de la naissance présumée du droit à la rente, soit le 1er août 2006, jusqu'au jour de
la décision litigieuse du 6 mars 2008, et complété, en tant que besoin, les faits de la cause.
Sur la base des éléments recueillis au cours de la procédure, il a constaté que le requérant
avait disposé au cours de l'ensemble de cette période d'une capacité résiduelle de travail de
50 % dans n'importe quelle activité (consid. 3.4). Procédant à une nouvelle comparaison des
revenus, le Tribunal fédéral s'est écarté du revenu sans invalidité retenu par l'office AI et la
juridiction cantonale, fondé sur une activité exercée à plein temps, pour se fonder sur le
revenu effectif que l'assuré touchait avant la survenance de son invalidité dans une activité
exercée à temps partiel. Il en résultait un degré d'invalidité de 44 % (consid. 3.5). Le
requérant ne pouvant prétendre pour la période litigieuse qu'à un quart de rente d'invalidité,
le Tribunal fédéral a constaté le caractère erroné de l'octroi d'une demi-rente à compter du
1er septembre 2007. Dans la mesure toutefois où il n'avait pas la possibilité de procéder à
une reformatio in pejus, il a confirmé le jugement cantonal, en tant que celui-ci entérinait
l'octroi par l'office AI d'une demi-rente d'invalidité à compter du 1er septembre 2007
(consid. 3.6).

E. 4.1
Selon le requérant, le Tribunal fédéral aurait commis une première inadvertance en ne
tenant pas compte d'un rapport médical établi le 11 juillet 2006 par la doctoresse
O.________, document dont il ressortait qu'il avait présenté entre le 1er août 2006 et le 31
août 2007 une incapacité totale de travailler comme enseignant.

E. 4.2
Au considérant 3.4 de son arrêt, le Tribunal fédéral a expliqué qu'il n'y avait pas lieu de
s'écarter du point de vue partagé par les docteurs B.________ et H.________, selon lequel
le requérant disposait depuis le 1er août 2006 d'une capacité résiduelle de travail de 50 %
dans n'importe quelle activité. En particulier, le rapport de la doctoresse S.________ du 16
mai 2006 ainsi que le résultat de la mesure d'observation professionnelle dont il avait
bénéficié entre le 21 février et le 8 juillet 2007 contredisaient l'opinion défendue par le
requérant dans son recours en matière de droit public selon laquelle sa capacité de travail
était nulle. Dans la mesure où cette opinion reposait exclusivement sur le rapport de la
doctoresse O.________, il n'aurait pas dû échapper au requérant qu'en écartant l'existence
d'une incapacité totale de travailler, le Tribunal fédéral avait sciemment refusé de tenir
compte des conclusions de la doctoresse O.________, parce qu'il les tenait pour non
décisives eu égard aux autres moyens de preuve versés au dossier. Il n'a par conséquent
commis aucune inadvertance au sens de l' art. 121 let . d LTF dans le cadre de l'appréciation
des preuves nécessaire à l'évaluation de la capacité résiduelle de travail du requérant.

E. 5.1
Le requérant se plaint d'une seconde inadvertance. Dans le cadre de la comparaison des
revenus qu'il a effectuée, le Tribunal fédéral se serait écarté par mégarde du revenu sans
invalidité de 109'381 fr. 80 retenu au cours de la procédure par l'office AI et la juridiction
cantonale pour se fonder sur un revenu de 96'041 fr. 15.

E. 5.2
A l'appui de ses considérations, le Tribunal fédéral a expliqué qu'il y avait lieu,
conformément à la jurisprudence, de s'en tenir au dernier revenu effectivement réalisé par le



requérant avant la survenance de l'invalidité. En raisonnant de la sorte, le Tribunal fédéral
s'est sciemment écarté d'une constatation de fait de l'autorité précédente, au motif que
celle-ci résultait de l'application d'un principe juridique erroné. Dans la mesure où le
Tribunal fédéral a retenu un fait en vertu d'un principe juridique qu'il jugeait prépondérant,
on ne saurait parler dans ces circonstances d'une inadvertance au sens de l' art. 121 let . d
LTF. La procédure de révision n'ayant pas pour but de permettre un réexamen de la solution
juridique retenue par l'arrêt sujet à révision, le motif de révision allégué par le requérant
n'est donc pas réalisé.

E. 6
Manifestement mal fondées, les demandes de rectification et de révision doivent être
rejetées, sans qu'il y ait lieu de procéder à un échange d'écritures ( art. 127 LTF ). Le
requérant, qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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